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Protégeons nos enfants des méfaits du tabac

LA QUESTION DU JOUR
Pour l’immensemajorité
d’entre vous, les mineurs
peuvent acheter du tabac
beaucoup trop facilement.
Les autorités devraient prendre
desmesures plus fermes
afin demieux faire respecter
la loi auprès des vendeurs.

En tout cas, les commerçants
des alentours (Boveresses-
Chailly) respectent depuis
longtemps les restrictions
voulues par la loi sur les ciga-
rettes, les alcools et les loteries.
Bravo à ceux qui font leur
boulot correctement.

VINCENT COMTE
LAUSANNE

Pour les buralistes, la vente de
cigarettes me semble être une
source de revenus plutôt appré-
ciable. S’ajoute certainement à

cela la négligence de demander
l’âge des jeunes clients. Il faut
impérativement durcir la loi
sur la vente de cigarettes
auprès des mineurs pour frei-
ner la consommation précoce
de tabac que l’on sait fortement
nocif pour la santé.

NOËMIE SOLIOZ
LAUSANNE

Malheureusement oui et tout ça
à cause du laxisme des parents
et des vendeurs de cigarettes!
De plus si des mineurs fument,
alors on peut abaisser l’âge
pour les primes de la catégorie
adulte des caisses maladie.

ANDRÉ BRÜLHART
ÉPALINGES

Il est indispensable de renfor-
cer très sérieusement les con-
trôles et de sévir beaucoup plus
durement. 82% de contreve-
nants, selon les derniers chif-
fres publiés, c’est inadmissible!
Des mesures drastiques doivent
être prises au plus vite contre
ces vendeurs qui violent la loi
car il s’agit d’une question de
santé publique majeure.

JEAN-MICHEL FAVEZ
GLAND

Notre société est en train de
sombrer misérablement sous
un amas de lois toujours renou-
velées… Protéger les mineurs,
c’est le rôle des parents. Nous
manquons de repères dans tous
les domaines. S’il y avait autant
de volonté politique pour lutter
contre la corruption, la mal-

honnêteté, la violence, la dro-
gue, que pour emm… les fu-
meurs, les automobilistes et les
pauvres moutons que nous
sommes devenus, nous vivrions
peut-être au paradis.

JEAN-PAUL CONSTANTINI
ALCALA DE LA JOVADA

Si les buralistes arrêtent de
vendre des clopes aux mineurs,
ils perdent 5% à 10% de leur
chiffre d’affaires… Alors ils ne
demandent même plus aux

gosses si c’est pour leurs pa-
rents, ou pour eux… Que l’état
ou les cantons indemnise les
buralistes… sinon ça conti-
nuera…

JONATHAN DA COSTA
LAUSANNE

Oui les autorités doivent durcir
la loi. En se promenant à la
sortie des écoles, on ne voit que
des mineurs, filles ou garçons,
dans des coins en train de
fumer. C’est surtout les fournis-

seurs de tabac qu’il faut punir.
Et les parents qui les envoient,
ce sont eux qui devraient se
déplacer.

ALEXANDRE STETTLER
LA TOUR DE PEILZ

Oui, il faut être très sévère avec
les commerçants, mais aussi
punir les «complices» qui vont
acheter des clopes pour les
enfants!

NIKI BRUELHART
VUISTERNENS-EN-OGOZ

Les mineurs peuvent très facilement se procurer des cigarettes dans les commerces. Selon une étude,
plus de huit fois sur dix ils ne rencontrent aucun problème pour en acheter.

VOUS AVEZ LA PAROLE

PALÉO FESTIVAL

A bas les jaloux,
et en avant
la musique!
Je suis étonné par tout ce
brouhaha au sujet de Paléo.
Il me semble que les arguments
avancés sont le pur produit
d’une jalousie frénétique. Est-ce
que celui qui navigue en pédalo
va hurler à la triche lorsqu’il se
fait dépasser par Alinghi? Il est
temps que les gens acceptent
que les événements culturels
durables ne sont possibles
qu’avec une certaine somme
d’argent. Qu’elle provienne de
grosses subventions ou du fruit

de son propre labeur, peu
importe.

Ancien bénévole du festival,
j’ai travaillé de longues heures
au bar du Rugby. Cela m’a
permis de rencontrer et d’ap-
précier les festivaliers sous
toutes leurs couleurs. Je l’ai fait
parce que je le voulais bien,
mais j’aurais pu limiter mon
travail à quatre heures dans la
soirée et passer le reste du
temps à assister aux divers
spectacles. Etais-je vraiment un
bénévole? Je recevais des bons
pour les restos et pour des
boissons, et j’écoutais gratuite-
ment les concerts. Tout cela a
coûté de l’argent aux organisa-
teurs, qui ont pu par ailleurs

assurer les cachets des artistes
et la mise à disposition de
chambres d’hôtel et de limousi-
nes, sans parler de toute l’in-
frastructure.

Je n’ai jamais rencontré un
festivalier qui ne pensait pas
en avoir eu pour son argent.
Non, je mens, car il y eut de
très nombreux déçus d’âge
tendre l’année où Vanessa
Paradis a déclaré forfait le jour
de sa prestation. Idem pour la
soirée des minables frères
Gallagher. La faute à Daniel
Rossellat? Allons, soyons hon-
nêtes. La meilleure publicité
pour Paléo est son ambiance
bon enfant.

Quel est le problème si Paléo
a des liens financiers avec les
autres sociétés du groupe Ros-
sellat? Si Paléo est devenu
le numéro un des festivals
suisses, tant mieux pour les
organisateurs, pour la région et
pour le pays. A bas les jaloux,
et en avant la musique!
Colin Miesch,
Lausanne

PROBLÈMES
TECHNIQUES

La Poste regrette
A propos de la lettre de
Mme Christiane Rithener
intitulée «Registres des
habitants: une harmonisa-
tion si peu harmonieuse…»
(24 heures du 7 juin 2010):

Trente communes du canton
de Vaud ont signé un contrat
avec La Poste Suisse afin que
celle-ci enregistre les données
EWID, l’identificateur fédéral
de logement nécessaire à l’har-
monisation des registres offi-
ciels.

Dans le cadre de la saisie de
ces données, La Poste a envoyé
plusieurs courriers aux habi-
tants des communes concer-

nées. Des problèmes techniques
ont perturbé ces envois.
La Poste présente ses excuses
aux personnes concernées et
regrette que la hotline ait été
difficilement atteignable à
ce moment-là en raison des
nombreux appels. Afin de
remédier à cette situation,
les mesures nécessaires ont
depuis lors été prises; les frais
liés à cet événement sont à la
charge de La Poste.

Afin qu’un courrier unique
soit adressé aux propriétaires
et aux gérances immobilières,
La Poste a utilisé une lettre de
l’Administration cantonale des
impôts. Ce document présentait
le cadre du projet. Tous les
autres travaux sont exécutés
par La Poste Suisse en collabo-
ration avec les communes
concernées.
Nathalie Salamin,
porte-parole de La Poste Suisse

VANDALISME

Où est donc Morges
la proprette?
J’habite à l’avenue de Chanel,
à Morges, et j’aime ça. J’aime
cette ville. Ses habitants. Son
marché. Tout y est propre en
ordre! Les autorités communa-
les se plient en quatre pour que
tout soit bien réglé, les papiers
dans les poubelles, les voitures
dans les cases, et j’en passe.
Tout est parfait. Ou presque.

Ce joli quartier de l’avenue
de Chanel et les quelques rues
adjacentes sont limités aux
riverains, donc jouissent d’une
vraie tranquillité, d’une qualité
de vie et d’un charme indénia-
bles. Néanmoins des trouble-
fête, probablement des jeunes
qui rentrent avec le dernier
train le dimanche matin après
leur soirée dans la capitale

vaudoise, s’en prennent réguliè-
rement aux véhicules garés sur
leur passage.

En janvier, il s’agissait de six
ou huit rétroviseurs fracassés.
Le mois dernier, ces vandales
ont bouté le feu à huit autres
rétroviseurs (dont celui de mon
véhicule). Ce week-end, la vitre
du hayon d’une voiture a été
brisée, et une demi-douzaine de
scooters et autres motos ont été
renversés.

Etant donné que ces dépré-
dations se produisent toujours
le dimanche matin entre 4 heu-
res et 6 heures, nous pourrions
croire qu’une patrouille de
police bien placée pourrait
remédier au problème, tout au
moins faire de la prévention
active. Eh bien, non. La police,
elle se balade la journée dans
le quartier, toujours dans une
voiture de fonction, et s’arrête
de temps à autre… pour mettre
des amendes d’ordre (j’en ai
bien sûr reçu) aux véhicules
garés hors cases.

Il n’y a évidemment pas un
lien de cause à effet entre ces
événements, mais l’on ne peut
que se demander si nos forces
de l’ordre sont employées au
bon endroit et au bon moment.
Laurent Cuénez,
Morges

ACCÈS AUX RIVES
DE LA TOUR-DE-PEILZ

Un coût largement
surévalué
L’association Rives publiques ne
saurait trop dire sa satisfaction
face au succès remporté par
l’initiative d’un groupe de
citoyens de La Tour-de-Peilz en
faveur d’un cheminement
piétonnier de la Becque à la
Maladaire. Pour mettre cette
belle ville en ordre avec les lois

de la Confédération et du
canton, son Conseil communal
ne peut que suivre cette initia-
tive le 23 juin.
La loi sur l’aménagement du

territoire prescrit de tenir libres
les bords des lacs et des cours
d’eau, et de faciliter au public
l’accès des rives et le passage
le long de celles-ci. La loi sur
les chemins pour piétons et les
chemins de randonnée prévoit
qu’ils desservent notamment
les zones propices à la détente,
telles les rives. Enfin, la loi
vaudoise du 10 mai 1926 sur
le marchepied le long des lacs
et sur les plans riverains, ainsi
que son règlement d’application
du 11 juin 1956 disposent qu’il
doit être laissé un espace de
deux mètres libre de toute
construction ou de tout autre
obstacle à la circulation pour
ménager la possibilité de réali-
ser un passage public.
Dans son préavis, la Munici-

palité annonce qu’elle «consi-
dère qu’un tel cheminement
piétonnier, infrastructure de
loisir par excellence, n’est pas
une réalisation d’intérêt public
majeur», et elle avance des
coûts et des procédures d’ex-
propriation terrifiants et irréa-
listes. La loi du marchepied ne
prévoit ni aménagement parti-
culier, ni expropriation/indem-
nité, ni intrusion dans
la sphère privée, mais elle a fixé
un délai échéant au 31 décem-
bre… 1957 (!) pour libérer
l’espace défini et les passages
publics.
En réalité, il n’est nul besoin

de créer quoi que ce soit, il faut
simplement enfin supprimer les
obstructions/obstacles pour
«ouvrir» le passage public sur
le marchepied. Faisons-le!
Victor von Wartburg,
président fondateur
de Rives publiques
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 Le canton doit-il durcir le ton en matière
  de vente de tabac aux mineurs? 

Les amoureux de Paléo se montrent plus sensibles à son atmosphère
qu’aux critiques formulées à l’encontre du fondateur du festival.
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Donnez votre réponse,
suivie d’un court commentaire
si vous le désirez,
avec nom, prénom
et adresse avant 18 heures:

- par e-mail: debats@24heures.ch
- sur notre site web:
www.24heures.ch
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez
votre SMS par 24 debats
et envoyez-le au 939
(coût du SMS: 20 ct.,
maximum 160 caractères).

LA NOUVELLE QUESTION
é Le Conseil national
a-t-il bien fait de refuser
l’accord UBS?

LIRE L’ARTICLE EN PAGE 3

Inadmissible de vendre des
cigarettes à des mineurs, c’est
comme leur vendre des films
pour adultes ou des jeux
violents. Les vendeurs et les
parents devraient faire
beaucoup plus attention, sous
peine d’amende!

LOUIS-PHILIPPE DAVEN
DENGES

Bien sûr que non: cela ferait
tousser les braves marchands
de mort dont les juteux
bénéfices ne sont fiscalement
pas des clopinettes pour un
canton si hospitalier à leur
égard.

FRANK PAILLARD
LAUSANNE
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